
 
 
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 

 

Le Nunavut actualise ses règlements en matière de 
médicaments pour améliorer les soins 

 
Date de début : 31 octobre 2025 
Date de fin :  30 novembre 2025 
À l’échelle du Nunavut 60 s 

 
Le ministère de la Santé a apporté des changements pour améliorer la sécurité et 

l’accès des services pharmaceutiques du Nunavut et leur adéquation aux besoins 

publics. 

Les récentes modifications apportées au règlement sur les annexes de médicaments 

[en anglais] visent à améliorer l’accès aux médicaments ainsi qu’à accroitre la sécurité 

des services pharmaceutiques et à les renforcer dans l’ensemble du Nunavut.  

Les principales mises à jour sont les suivantes. 

• Les pharmaciennes et pharmaciens peuvent désormais superviser une 

pharmacie à distance lorsque certaines conditions sont remplies. 

• Le personnel infirmier praticien a maintenant pleinement le pouvoir de prescrire 

des médicaments. 

• La disponibilité dans le territoire du naloxone, médicament qui sauve des vies en 

situation de surdose d’opioïde, a été élargie. 

Ces dispositions sont des mesures temporaires; le ministère de la Santé élaborera de 

nouveaux règlements se rattachant à la Loi sur les professions pharmaceutiques d’ici la 

fin de 2026. Ceux-ci couvriront les normes professionnelles, l’inscription du personnel 

technique de pharmacie, les rôles et responsabilités, l’encadrement et le protocole en 

cas d’inconduite. 

La mise à jour des règlements est importante parce qu’elle facilite et accélère l’accès 

des Nunavoises et Nunavois à des soins pharmaceutiques surs et de haute qualité 

dans leur localité. 

https://www.nunavutlegislation.ca/en/regulation/r-043-2025-drug-schedules-regulations-amendment
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Communications 

Le ministère de la Santé s’est engagé à ce que la clientèle demeure au centre des 

soins et continue sa démarche pour améliorer la santé dans l’ensemble du territoire en 

améliorant la fiabilité, la sécurité et l’accessibilité aux services pharmaceutiques. 

### 

 
Personne‑ressource pour les médias : 
 
Charmaine Deogracias 
Gestionnaire des communications 
Ministère de la Santé 
867 975‑5712 
cdeogracias@gov.nu.ca 
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